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ACTIVITÉS À VENIR
Réunion mensuelle du conseil municipal |  2e lundi du mois | Hôtel de ville - 425, rue Dufferin 

| 19h00 
Chaque lundi et mercredi soir : Cours de karaté à l’école Jardin-des-Frontières | 

    info : 819 993-5506 (Fréderick Roy)
DATES À RETENIR

9 septembre : Septemberfest|
 Cercle de Pierres

Lors de la séance régulière du conseil municipal du 10 juillet dernier, nous avons reçu le rap-
port des vérificateurs financiers pour l’année 2022. Les états financiers ont été audités par la 
firme comptable RCGT qui a confirmé que ceux-ci donnent une image fidèle de la situation fi-
nancière de la municipalité pour l’exercice financier terminé le 31 décembre 2022, et reflètent 
adéquatement les résultats de ses activités, de la variation de ses actifs financiers nets (de 
sa dette nette) et de ses flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date, conformément 
aux normes comptables canadiennes pour le secteur public.

Résultats financiers au 31 décembre 2022

L’année 2022 est particulière car en cours d’année, la Ville a cédé l’aréna Pat Burns au 
Collège Stanstead tel que convenu lors de l’entente convenu entre la Ville et le Collège en 2012. Ainsi la Ville 
termine 2022 avec une perte de 6 481 274$. Sans la perte de cette cession, la Ville termine l’exercice finan-
cier 2022 avec un déficit de 68 340$. Ce déficit s’explique par deux principaux éléments, soit l’inflation qui a 
fait augmenter une grande part des dépenses de fonctionnement de la Ville et des dépenses supplémentaires 
pour finaliser le projet de rénovations de l’usine d’épuration de Rock-Island. Enfin, les revenus de 2022 ont été 
sensiblement les mêmes qu’en 2021 (6 049 201$ en 2022 par rapport à 6 420 676$ en 2021). De leur côté, les 
dépenses ont augmenté d’un peu plus de 13% (4 583 679$ en 2021 comparativement à 5 187 093$ en 2022).

Malgré tout, la situation financière de la Ville est positive, car elle bénéficie d’un surplus financier de 1 789 478$ 
dont un montant de 940 444$ était disponible dans le surplus non affecté. La balance du surplus, 849 034$, est 
actuellement réservé pour des projets en cours ou à venir. La Ville possède également un fonds de roulement 
de 400 000$ lui permettant de financer des investissements sans alourdir le fardeau fiscal des citoyens. Au 31 
décembre 2022, un montant de 178 042$ était disponible au fonds de roulement.

Valeur foncière 

La valeur foncière de la Ville lors de la préparation du budget de 2023 s’établissait à 269 114 300$, soit pra-
tiquement le même montant qu’en 2022 qui était de 267 166 500$. Cette faible augmentation ne permet pas 
d’augmenter substantiellement les revenus de la Ville. Lors de la préparation du budget 2022, la valeur foncière 
totale avait augmentée de 29 392 300$ principalement par la mise à jour de la valeur foncière de toutes les 
propriétés de la Ville par la firme d’évaluation.

Conclusion

Le résultat du rapport financier au 31 décembre 2022 démontre que la Ville est en bonne situation financière. 
La Ville possède une marge de manœuvre financière pour la réalisation de projets futurs pour l’ensemble de 
la collectivité. Plusieurs projets ont été planifiés depuis les dernières années et ces derniers se réaliseront au 
cours des prochaines années.

En terminant, je tiens à souligner la contribution de tous les membres du conseil municipal pour le temps in-
vesti et le travail accompli.  Je remercie chaleureusement chacun des membres du personnel de la Ville de 
Stanstead pour tout le travail fait avec rigueur et professionnalisme durant cette année 2022. Le rapport finan-
cier peut être consulté sur le site web de la Ville.

16-17 septembre : Grand bazar de 
l’automne | Aucun permis requis

29-30 septembre et 1er octobre : 
Les journées de la culture
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Recensement des animaux
La Ville de Stanstead a mandaté la Société pro-
tectrice des animaux (SPA) de l’Estrie pour assur-
er le service de protection et de contrôle des ani-
maux de compagnie ainsi que pour enregistrer et 
émettre les licences pour les chiens et les chats.

Un recensement sera effectué au début du mois 
de juillet 2023. Pour ce faire, des recenseurs de 
la SPA de l’Estrie, dûment identifiés, se présen-
teront à votre porte afin de procéder à l’enreg-
istrement de vos animaux et de vous remettre 
un médaillon d’identification pour chacun d’en-
tre eux. Le port de ce médaillon est très import-
ant puisqu’il assure un retour rapide à la maison 
en cas de perte ou de fugue de votre animal.

En première partie, 45TH PARALLEL de Lawrence 
Abu Hamdan (UK - Canada 2023, 15 minutes) 
qui a été filmé à l’intérieur du Haskell et qui a fait 
partie de la sélection officielle de plusieurs festi-
vals: ROTTERDAM, CLERMONT-FERRAND, 
LONDRES, NYFF, VIENNALE, CPH: DOX, WIN-
TERTHUR et plus encore!

Rage du raton laveur : signalez les 
animaux suspects!
Saviez-vous que le signalement des animaux sau-
vages qui présentent des symptômes de rage peut 
être fait toute l’année? Nous vous invitons à in-
former les citoyens et les citoyennes ainsi que les 
intervenantes et intervenants locaux des moyens 
pour signaler tout raton laveur, mouffette ou re-
nard trouvé mort ou qui semble malade, paralysé, 
désorienté ou anormalement agressif.

Si un raton laveur, une mouffette ou un renard est 
transporté par mégarde sur votre territoire (p. ex. 
transport de marchandises), et qu’il provient d’une 
autre province ou d’un autre pays, il est important 
de le signaler. L’animal pourrait être porteur de la 
rage même s’il a l’air en santé. Il ne faut surtout 
pas le relâcher dans la nature.

Pour signaler les animaux suspects en toute saison, 
composez le 1 877 346-6763, du lundi au vendredi 
de 8 h 30 à 16 h 30 ou en tout temps au Québec.ca/
rageduratonlaveur.

Le 24 août à 19h00 
nous allons présen-
ter WAR PONY de 
Gina Gammell & Riley 
Keough (USA, drama, 
115 minutes, Rated R), 
gagnant de la Came-
ra d’Or au festival de 
Cannes 2022. Il s’agira 
de la première québé-
coise.

Salle d'opéra HaSkell

salle d’opéra haskell
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Après trois ans d’absence, Les Journées de la 
Culture à Stanstead sont de retour, les 29 et 30 
septembre et 1er octobre prochains.

Au programme, plusieurs activités gratuites 
inspirées du thème provincial « LA COLLEC-
TIVITÉ ». Ce thème prend tout son sens alors 
que nous sortons de cette pandémie qui nous a 
beaucoup isolés les uns des autres.

Les JDLC sont une opportunité extraordinaire 
de faire connaître les pratiques culturelles et le 
talent sous toutes leurs formes. Cette année, 
tout particulièrement, ce sont les membres de 
notre communauté, nos organismes et nos ins-
titutions qui seront mis en valeur et honorer.

Venez explorer, expérimenter et apprendre de 
nouvelles choses en toute simplicité, dans la 
bonne humeur et sans souci de performance 
ou de réussite. Tout le monde y trouvera son 
compte, petits et grands ! Bienvenue à cette 
grande fête des Arts et de la Culture !

Vous aimeriez proposer une activité? 
Communiquez avec Jean-Michel Lamothe 

514 649-9468 / lamothejeanmichel1@gmail.com
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. 5 AVIS PUBLIC
PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DE MEMPHRÉMAGOG 
VILLE DE STANSTEAD

Avis public est donné que, conformément à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, lors d’une séance 
tenue le 14 août 2023, le conseil municipal de la Ville de Stanstead a adopté par résolution le premier 
projet de règlement intitulé « Règlement no 2012-URB-02-15 amendant le règlement de zonage 
no 2012-URB-02 et ses amendements de la Ville de Stanstead ». 

Le projet de règlement no 2012-URB-02-15 a pour objet de modifier le règlement de zonage afin de :
- D’ajouter le nouvel usage « Gîte en forêt » et sa définition ;
- D’autoriser l’usage « Gîte en forêt » dans la zone V4.

Avis est par la présente donné de la tenue d’une assemblée publique de consultation, le 5 septembre 
2023, à 17h30, à l’hôtel de ville de Stanstead située au 425, rue Dufferin, à Stanstead.

Cette assemblée de consultation publique permettra au conseil d’expliquer le projet de règlement et 
les conséquences de son adoption et d’entendre les personnes et organismes qui désirent s’exprimer.

Une copie de ce projet de règlement est disponible pour consultation, sur rendez-vous, à l’hôtel de ville 
de Stanstead. Ce projet comprend des dispositions qui doivent faire l’objet d’une approbation référen-
daire.

DONNÉ À STANSTEAD, ce 21 août 2023.

Zone V4
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Le conseil a octroyé des mandats pour l’aménagement d’une pumptrack et d’une surface multisports, 
en début d’année. Les travaux ont débuté au mois de mai dernier. Actuellement, une première in-
frastructure est terminée.

Pumptrack
La piste est actuellement accessible et peu être uti-
lisée. Cependant, l’aménagement autour de la piste 
n’est pas terminé. Dans les prochaines semaines, 
les travaux d’aménagement paysager seront fina-
lisés. D’ici là, il est donc interdit d’empiéter dans la 
zone non gazonnée autour de piste.

Vous pouvez maintenant aller vous amuser avec les 
équipements de sécurités appropriés sur ce par-
cours en boucle fermée avec votre BMX, trottinette, 
skateboard, etc. 

IMPORTANT ! IMPORTANT ! 
Il est aussi interdit d’utiliser des équipe-Il est aussi interdit d’utiliser des équipe-
ments motorisés, tels que motocyclette, ments motorisés, tels que motocyclette, 
quad, etc. sur le site du parc.quad, etc. sur le site du parc.

Surface multisports
La surface asphaltée est finalisée. Le bâtiment de 
service a été déplacé. Les prochaines étapes sont :

• Installation des bandes de patinoire;
• Application du scellant et marquage des lignes;
• Raccordement du bâtiment de service à l’électrici-

té, l’aqueduc et les égouts;
• Installation des luminaires.

Le stationnement et le chemin d’accès seront aména-
gés de façon temporaire. L’été prochain, les travaux 
seront finalisés.

Les activités sportives pourront débuter, une fois les 
travaux terminés, en septembre ou octobre.

Nouveautés au parc de Stanstead
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. 7 JOURNÉES SPÉCIALES AU GARAGE MUNICIPALJOURNÉES SPÉCIALES AU GARAGE MUNICIPAL
Ouverture du garage municipal pour la collecte de :Ouverture du garage municipal pour la collecte de :

Peinture domestique – huile – piles – résidus de fer et métal – résidus de construction – pneus sans Peinture domestique – huile – piles – résidus de fer et métal – résidus de construction – pneus sans 
jantejante

  Samedi 2 septembre 2023       Samedi 7 octobre 2023  Samedi 2 septembre 2023       Samedi 7 octobre 2023

  9h à 12h (midi)            9h à 12h (midi)  9h à 12h (midi)            9h à 12h (midi)

Avant de jeter, pensez aux 3RV

Les 3RV, c’est quoi?

L’expression « 3RV » est une abréviation des mots suivants : réduction à la source, réemploi, recyclage 
et valorisation.

C’est une façon de prioriser nos actions pour gérer nos matières résiduelles de façon à maximiser l’im-
pact positif de notre geste.

Entretien des bacs de collecte des matières résiduelles
L’utilisation de bacs pour la collecte des diverses matières résiduelles (ordures, récu-
pération et compost) est en place depuis plusieurs années. Cette façon de collecter 
les matières permet une efficacité accrue et à coût moindre. Pour que la collecte soit 
efficace, il faut que l’ensemble des équipements soient pleinement fonctionnel. La Ville 
voit à l’entretien de ses équipements de collecte et les citoyens sont responsables des 
contenants pour cette collecte.

L’achat et la distribution des premiers bacs municipaux datent de plus de 10 ans dans 
la majorité des immeubles de la ville. C’est pourquoi nous vous faisons un rappel sur 
l’importance de réparer ou remplacer un bac lorsque celui se brise ou à tous simplement 
atteint sa vie utile. Nous vous rappelons que les couvercles doivent être toujours bien 
attaché au bac. Lorsqu’un couvercle se détache du bac et tombe dans la benne, la récu-
pération du couvercle est essentielle pour ne pas contaminer la matière (ex. : plastique 
PVC dans le compost) et en plus, l’opérateur doit arrêter sa collecte et effectuer des 
manœuvres manuelles.

Si des pièces de vos bacs ont tombé dans la benne ou sont susceptible de tomber, vous 
recevrez un avis vous exigeant de réparer votre bac ou de le changer. Comme stipulé 
dans la règlementation municipale, le coût d’achat de pièces et de bacs est à la charge 
du propriétaire de l’Immeuble. La Ville tient un inventaire de pièces et de bacs que vous 
pouvez acheter en tout temps. 



En ce mois d’aout j’aimerais vous entretenir de mon 
éco-anxiété et de la façon dont je m’y prends afin de 
reprendre un peu de pouvoir sur l’environnement et 
ses changements climatiques.

Les nouvelles qu’on entend dans les médias concernant 
l’environnement sont négatives. Pas besoin d’aller 
à l’étranger pour constater ces changements. Nous 
vivons des saisons en yoyos. Nous avons des 
canicules beaucoup plus souvent, des épisodes de 
pluie très abondantes, des périodes de sécheresses 
(exceptionnellement pas cet été) et des orages très 
violents. En effet tous ces phénomènes me causent 
un stress énorme. Ça m’inquiète sur l’état dans lequel 
nous allons laisser la planète à nos petits-enfants. 
Heureusement nous pouvons utiliser nos inquiétudes 
comme moteur de changements. Agir nous donne du 
pouvoir. Sur ma petite parcelle de terrain je plante des 
arbres, le plus d’arbres possibles. Ils aident à réduire 
les ilots de chaleur, ce qui aide à nous garder un peu 
plus au frais. Les arbustes et les plantes ont aussi 
une fonction d’épuration d’air importante. Alors je 
plante! En agrandissant mes plates-bandes, je réduis 
l’utilisation de la tondeuse et hop! je réduis les gaz à 
effet de serre que je produits. 

Y’a aussi des petits trucs afin de réduire la 
consommation d’eau potable; je récolte l’eau de 
pluie dans des barils pour arroser mes fleurs et mon 
potager.  Je prends des douches d’une durée de 5 
minutes et je ferme le robinet lorsque je brosse mes 
dents. Il est aussi possible d’installer des aérateurs 
sur les robinets afin de donner plus de pression pour 
moins de débit d’eau. Pour finir il y a aussi la possibilité 
d’installer une toilette à plus petit réservoir ou celles à 
2 fonctions d’évacuation.

Il y a aussi notre pouvoir quant à notre consommation 
d’objets divers. Les 3 RRR sont une bonne façon de 
se rappeler les bonnes habitudes à adopter : Réduire, 
ré-utiliser, recycler. 

CHRONIQUE DE MADAME TOURNESOL
La protection de l’environnement : chaque petit geste compte!
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-Réduire la quantité d’objets acheté. La 
question que je me pose souvent est : « est ce 
que j’en ai besoin ou j’en ai envie? » Souvent 
la réponse « envie » va me détourner de l’objet 
en question. Dans l’optique de réduire, il y a 
aussi la réduction de l’emballage. Acheter en 
plus grande quantité ou en vrac est une bonne 
option. 

-Ré-utiliser; un bon exemple est de mettre son 
sandwich dans un contenant de plastique ou de 
tissus lavable plutôt que dans un sac jetable. 

Enfin recycler; ce n’est pas seulement l’action 
de tout lancer dans le bac bleu. Pour les objets 
encore utiles, il y a plusieurs options qui s’offrent 
à vous. Vous pouvez déposer ces objets chez 
des organismes de charité comme le comptoir 
familial du CAB R.H. Rediker et la Ressourcerie 
ou vous pouvez tout simplement les vendre ou 
les donner sur le web. J’utilise beaucoup la 
page facebook de Stanstead Recycling afin de 
me départir d’objets qui ne me sont plus utiles 
et je confesse que j’achète souvent des objets 
sur cette page plutôt qu’acheter neuf.

Bref, toute petite action afin de préserver 
l’environnement est utile et nous donne 
meilleure conscience face aux changement 
climatiques. 

Sur ce, bon mois d’août! 
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. 9 FINISSANTES 2023 ET LA BOURSE DU MAIRE

Centre d'éducation des adultes 
des Sommets

Léanne Grenier
École secondaire La Ruche

Faith-Rose Haskell
Champlain College

Béatrice Ruf

Makayla Chamberlain
Champlain College

Chelsea Phaneuf
École secondaire La Ruche

Sandra Lee Houle
École secondaire La Ruche

Les membres du conseil ainsi que le maire, M. Jody Stone, désire féliciter les finissantes 2023 de 
Stanstead qui se sont inscrites pour l’obtention de la bourse du maire. Comme il n’y a que trois bours-
es, un tirage au sort a eu lieu pour déterminer les trois gagnantes. Félicitation à toutes et passez le 
mot pour que plus de finissants s’inscrivent l’an prochain.

Bourse

Bourse

Bourse
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0 LOISIRS ET CULTURE

UN NOUVEAU DÉPLIANT REGROUPANT LES RESSOURCES 
EST MAINTENANT BIENTÔT DISPONIBLE. VOIR p. 12

Nouveau nom pour le parc de 
Stanstead

La ville de Stanstead désire recevoir des 
suggestions pour nommer le parc de la rue 
Park à Stanstead. Veuillez faire parvenir 
vos suggestions d’ici le 31 août prochain. 

Par la suite, le conseil choisira 3 noms 
parmi ceux reçu afin de les soumettre au 
vote de la population.

Vous pouvez soumettre vos propositions à 
info@stanstead.ca ou directement à l’hôtel 
de ville.



PARTENAIRES

Niveau 1 à 4 en présentiel et 5 à 8 en ligne
Cours de jour ou de soir

Début des cours automne 2023

 

 

Cours de francisation
Aide à l'inscription pour les cours de 

Magog et Stanstead 
16 août 2023
13 h ou 18 h

Centre d'éducation des adultes des Sommets
350, rue St-David à Magog

 Je serai présent.e

Documents dont vous pourriez avoir besoin

 

 

                                         
    819 843-6116 # 19148

    FGA.inscription@cssds.gouv.qc.ca
  cea.cssds.gouv.qc.ca

Apprendre le français

Document indiquant le statut au Canada

Passeport
Certificat de naissance (si possible)
Numéro d'assurance sociale (N.A.S.)

      (Permis de travail, Résidence permanente, etc.)
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